
  

ANNEXE I 
 

BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR « BIOQUALITÉ » 
 

CALENDRIER DES ÉPREUVES - SESSION 2026 
 

ÉPREUVES 

DATES 

 

HORAIRES (heure locale) 

 MÉTROPOLE MARTINIQUE 

 
POLYNESIE 
FRANCAISE 

LA RÉUNION  

E1 
U1 – Langue vivante 
étrangère 1 : anglais 

 
 - CCF pour les candidats des établissements habilités 
 - épreuve ponctuelle pour les autres candidats (à l’initiative des recteurs) 

E21 
U21. Mathématiques 

 
2 h de mise en loge 
(aucune sortie des 

salles d'examen n'est 
autorisée avant la fin de 

l'épreuve)  
 

Mise en loge pour : 
Métropole, La Réunion, 

Mayotte, Antilles, 
Guyane 

 
 - CCF pour les candidats des établissements habilités 
 - épreuve ponctuelle pour les autres candidats (à l’initiative des recteurs) 

Lundi 18 mai 
2026 

16h à 18h 10h à 12h 

 
 
 
 
 

06h à 08h 18h à 20h 

E22 
U22. Physique-chimie  

 
 - CCF pour les candidats des établissements habilités 
 - épreuve ponctuelle pour les autres candidats :  
             entre le lundi 04 mai 2026 et le vendredi 29 mai 2026 
              

E3 
U3. Management de la 

qualité 

Mercredi 03 
juin 2026 

14h à 18h 
(mise en loge 
durant toute 
l’épreuve) 

8h à 12h  
(mise en loge 
durant toute 
l’épreuve) 

 
6h à 10h 

16h à 20h 
(mise en loge 
durant toute 
l’épreuve) 

E4 
U4. Bioexpertise au 

service de l’organisme 

Vendredi 05 
juin 2026  

14h à 18h 
(mise en loge 
durant toute 
l’épreuve) 

8h à 12h  
(mise en loge 
durant toute 
l’épreuve) 

 
6h à 10h 

16h à 20h 
(mise en loge 
durant toute 
l’épreuve) 

E5 
U5. Pratiques 

opérationnelles de la 
qualité 

 
  - CCF pour les candidats des établissements habilités 
 - épreuve ponctuelle pour les autres candidats :  
             entre le lundi 04 mai 2026 et le vendredi 29 mai 2026 

E6 
U6. Relations et 
communication 
professionnelles 

 
  à l’initiative des recteurs : à partir du lundi 8 juin 2026  
  dépôt du dossier avant lundi 18 mai 2026 
  remise du dossier au jury pour lundi 25 mai 2026 au plus tard 

 
 

NB : Pour les épreuves ponctuelles, sauf indication contraire, les candidats ne peuvent quitter la salle avant la fin de 
la première heure. 
Les candidats de la métropole, de La Martinique et de La Réunion qui souhaiteraient quitter la salle entre la fin de la 
première heure et la fin de l’épreuve doivent être impérativement mis en loge jusqu’à la fin de l’épreuve. 

 
 


